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L’an deux mille vingt-trois, le dix-sept octobre, à dix-huit heures et trente minutes, les membres du 

Conseil Communautaire, régulièrement convoqués, se sont réunis au Centre Sud Canigó Sports et 

Pleine Nature à Arles sur Tech, lieu préalablement choisi par ses membres, sous la présidence 

de Monsieur Claude FERRER, Président. 
La convocation a été transmise par voie dématérialisée le douze octobre 2023. 
    

Etaient présents (26) : 

 Conseillers d’Amélie-les-Bains-Palalda : MMES Marie COSTA, Michelle DUNYACH, Magali 

YOVANOVITH et MM Jean-Victor HERETE, Alain LLAURENSY. 

 Conseillers d’Arles sur Tech : MMES Catherine BARNEDES, Anne-Marie GRAVE, Jocelyne 

RIBUIGENT et MM Jérôme MOLAS, David PLANAS, Jean-Louis VIRGILI, André XIFFRE. 
 Conseiller de Corsavy : M. Antoine CHRYSOSTOME. 

 Conseiller de Coustouges : - 

 Conseiller de La Bastide : M. Daniel BAUX. 

 Conseiller de Lamanère : MME Gisèle JUANOLE.  

 Conseiller de Le Tech : M. Guillaume CERVANTES.  

 Conseiller de Montbolo : MME Marie-José MACABIES. 

 Conseiller de Montferrer : M. Jean-Marie GOURGUES. 

 Conseillers de Prats-de-Mollo-La Preste : MM Claude FERRER, Bernard REMEDI. 

 Conseiller de Saint Laurent de Cerdans : MME Marie-Madeleine SAN JUAN et MM Yves 

BENASSIS, Louis CASEILLES. 

 Conseiller de Saint Marsal : M. Guy METIVIER. 

 Conseiller de Serralongue : M. Philippe JUANOLA. 

 Conseiller de Taulis : MME Martine MAUGUIN.   
 

Absents excusés (3) MME Christine SITJA et MM Michel ANRIGO, Richard COLL.  
 

Pouvoirs (6) : MMES Simone BERIO (procuration à Alain LLAURENSY), Danielle  HERBAIN 

(procuration à Marie COSTA), Jeanne MAISON (procuration à Claude FERRER), et MM Jean-Marie 

CORCOY (procuration à Jean-Louis VIRGILI), Frédéric DEPERROIS (procuration à Jean-Victor 

HERETE), Alexandre REYNAL (procuration à Louis CASEILLES). 
   

Soit 26 membres présents sur un effectif de 35, le quorum est atteint. 
   

M. David PLANAS est élu secrétaire de séance.  

 

OBJET : SANTE : Avis de la Communauté de Communes du Haut Vallespir sur le 

Projet Régional de Santé (PRS) 2023-2028 établi par l’Agence Régionale de Santé 

Occitanie 

Le Projet Régional de Santé (PRS) s’inscrit dans une logique de planification et de 

programmation des moyens. Il définit, en cohérence avec la stratégie nationale de santé et 

dans le respect des lois de financement de la sécurité sociale, les objectifs de l'Agence 

Régionale de Santé (ARS) sur cinq ans, ainsi que les mesures pour les atteindre. 
 

Principal instrument de pilotage régional des politiques de santé, le PRS définit les objectifs 

pluriannuels des actions que mène l’ARS dans ses domaines de compétences, ainsi que les 

mesures tendant à les atteindre.  
 

Le PRS est arrêté par le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé pour cinq ans, 

après avis officiel du Préfet de Région, du Conseil Régional, des Conseils Départementaux, 

des Conseils Municipaux et de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

(CRSA). 
 

Par courrier en date du 19 juillet 2023, l’ARS Occitanie informait la collectivité que l’actuel 

PRS publié le 03 août 2018 devait être révisé au plus tard le 1er novembre 2023. 

 COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU HAUT VALLESPIR 

 

Extrait du registre des délibérations 
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En Occitanie, le schéma régional présente la particularité de se décliner en une présentation 

Régionale et par département, au travers de 13 schémas territoriaux de santé qui ciblent des 

objectifs opérationnels prioritaires, en partant des besoins, des caractéristiques et des 

ressources de chaque territoire. Ce document détermine, en outre, les prévisions d’évolution 

pour l’ensemble de l’offre de soins et de services de santé. 
 

Dans ces conditions, les collectivités étaient notamment invitées à consulter le PRS Occitanie 

2023-2028 et d’émettre un avis sur celui – ci au plus tard le 19 octobre 2023.  
 

 

VU le partenariat entre les Communautés de Communes du Vallespir et du Haut Vallespir 

s’articulant autour d’un Contrat Local de Santé, signé le 21 décembre 2022 ; 
 

CONSIDERANT que le groupe de travail constitué à cet effet et comprenant des élus 

communautaires du Vallespir et du Haut Vallespir a formulé les propositions et énoncé les 

points de vigilance suivants pour les territoires du Vallespir et du Haut Vallespir, à savoir : 

 

1° Diagnostic du Projet Régional de Santé  

1-1. Les constats évoqués dans le PRS sont partagés sur les difficultés majeures 

concernant l’état de santé général, le nombre de professionnels, les inégalités sociales. 

Pas de remarque particulière. 
 

1-2. Les besoins évoqués dans le PRS sont eux aussi partagés sur les enjeux de prévention, 

d’accompagnement précoce, de développement de « l’aller vers », d’attractivité 

médicale, d’habitat insalubre, de réchauffement climatique, etc.  
 

2° Propositions des Communautés de Communes du Vallespir et du Haut Vallespir au 

titre de la prévention et de la promotion de la santé : 

2-1. Nécessité d’un budget par territoire : 

Décliner des moyens dédiés à la prévention par territoire afin de permettre une vraie 

politique locale de mise en place des actions ;  
 

2-2. Avoir une lisibilité de l’appui financier de l’ARS dans la durée, afin de pérenniser 

les programmes de renforcement des compétences psychosociales engagés : exemple 

du Programme de Soutien aux Familles et à la Parentalité (PSFP), dont 

l’accompagnement financier est fragile ;  

2-3. Violences intrafamiliales :  

Permettre aux acteurs clés du territoire d’être formés au repérage et au premier accueil 

des victimes. Accompagner les territoires en places d’accueil disponibles ; 

 

2-4. Périnatalité, petite enfance et parentalité :  

Réinvestir des temps dédiés : conseil, dépistage précoce d’éventuel trouble 

(physiques, visuels, auditifs, langage, comportement…), recommandation sur la 

vaccination chez l’enfant etc. à l’heure où les médecins traitants sont en nombre 

insuffisant : proposition de renforcer la prévention organisée en PMI (Protection 

Maternelle et Infantile) et en santé scolaire ; services qui ont des missions et un rôle 

essentiel, dans le dépistage, la prévention, l’intégration des enfants en situation de 

handicap, la santé mentale et physique des jeunes en général. Il semble essentiel de 

soutenir et consolider ces accompagnements et que cela soit réaffirmé dans le PRS en 

projet. 
 

Souligner la nécessité d’accompagner à la “périnatalité”, pour un public parfois 

vulnérable, en besoin de réassurance et en attente de réponse de proximité. La 

fermeture de petites maternités dans les années 2000 devait s’accompagner du  
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développement de Centres Périnataux de Proximité, quelques-uns ont vu le jour mais 

sont en nombre insuffisant. Un centre périnatal de proximité pourrait être un bon 

moyen de limiter le recours aux urgences par une éducation à la santé des parents pour  

faire face aux petits soucis du quotidien (alimentation, hyperthermie du nourrisson par 

exemple). Les jeunes familles pourraient retrouver confiance dans le système de santé.  
 

3° Propositions au titre des soins en santé primaire 
3-1. “Numérus apertus” : Ouvrir plus largement l’accès aux études de médecine et prévoir 

dans le cursus médical des périodes de stages en ruralité.  
 

3-2. Faciliter les procédures pour accueillir des médecins étrangers (en particulier 

transfrontaliers). 
 

3-3. Formation:  

Infirmier en Pratique Avancée (IPA) : concernant cette formation, le territoire est 

en attente de connaitre les moyens mis pour l’aide à la formation, notamment afin 

qu’elle soit attractive pour les libéraux souhaitant s’investir. A ce jour seuls les IPA 

salariés semblent pouvoir passer le pas.  
 

Proposition de créer un parcours d’accès aux IPA a des compétences en médecine 

reconnues et complètes, avec 2 années de formations complémentaires, en sus de leur 

formation d’IPA. 
 

Le territoire voudrait également être force de proposition pour soumettre l’idée de 

pompiers “paramedics” à l’image de ce qui se fait au Royaume Uni, afin de 

permettre aux territoires ruraux éloignés de mieux prendre en charge les situations 

d’urgence.  
 

3-4. Hospitalisation :  

Les élus du territoire souhaiteraient que soit examiné les conditions d’ouverture de lits 

dans le Schéma Territorial de Santé de : gériatrie, soins palliatifs, diabétologie, 

oncologie et Hospitalisation à Domicile (HAD) dans le but de faciliter les parcours de 

soin de la population, éviter le recours aux services d’urgence et enfin participer à 

l’attractivité médicale. 
 

3-5. Médiation en santé : 

Donner les moyens au territoire d’être appuyé par la médiation en santé pour les 

publics vulnérables et / ou en situation de précarité, afin d’éviter les ruptures de soins. 
 

3-6. Santé mentale :  

Renforcement de la politique de secteur en psychiatrie pour éviter l’hospitalisation en 

urgence et soutien à la création d’une équipe mobile dédiée. 
 

3-7. Sage-femme :  

Une meilleure reconnaissance des compétences et une revalorisation de leur 

rémunération. 
 

3-8. Médecine générale :  

Plus d’engagement vers un soutien psychologique et financier. 
 

3-9. Soignants libéraux en ruralité :  

Une meilleure rémunération des trajets cabinet / domicile afin de rendre plus attractif 

les déplacements et désenclaver certains territoires. 
 

3-10. Soutenir la transformation et l’adaptation de l’offre :  

Le territoire souhaite apporter son soutien au dispositif “équilibre” (expérimentation 

de tarification hors cotation à l’acte de la sécurité sociale pour les intervenants  
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libéraux), permettant la prise en soin de qualité à domicile et une réduction du recours 

à l’hospitalisation (résultat de l’évaluation complète en cours).  

 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres 

présents et représentés : 
 

Votes pour : 32 dont 6 pouvoirs 

Votes contre : 0 

Abstentions : 0 

 APPROUVE le Projet Régional de Santé  (PRS) présenté par l’Agence Régionale de 

Santé Occitanie sous la réserve de l’intégration des propositions et points de vigilance 

énoncés ci- avant ; 

 AUTORISE le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à la mise en œuvre 

de cette délibération et à signer tous actes ou certificats administratifs y afférents. 
   

 

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an que dessus, 
Ont signé au registre tous les membres présents. 

       « Pour extrait certifié conforme au registre des délibérations. »   
 

Certifié exécutoire après : 
  

Transmission en Préfecture le :  

Publié sur le site internet :       

               Fait à Arles sur Tech, le 17 octobre 2023,    
 
                                                                                                                                                                                                                                                                       

 
 

 

 
 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de l’autorité décisionnaire dans un délai de deux mois à compter de 

sa publication et de sa notification. Elle peut également  faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de 
Montpellier, par courrier (TA MONTPELLIER 6 rue Pitot-34000 Montpellier) ou par l’application informatique « Télérecours citoyens » 

accessible par le site internet www.telerecours.fr, et ce dans le même délai de deux mois à compter de sa publication et de sa notification. 

19/10/23
06/11/23
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